
4 €

4 € 4 €

4 € 4 €

Nom et Prénom de l'enfant : ................................................................................... 4 € 4 €

4 € 4 €

4 € 4 €

4 € 4 €

4 € 4 €

4 € 4 €

68 €

Informations Parents : 

après midi après midi + repas

après midi après midi + repas

après midi après midi + repas

après midi après midi + repas

OUI OUI QF ≤ 500 500 < QF ≤ 750

QF ≤ 500 500 < QF ≤ 750 QF > 750 6,00 € 7,00 €

1,60 € 1,80 € 2,00 € 10,00 € 11,00 €

Réservé Pole enfance Modalités de réglement

QF < 500 500 < QF < 750 QF > 750

2,00 € 2,20 € 2,40 €

DATE DE RETOUR DES INSCRIPTIONS

Lundi 1 septembre - 17h/19h

FICHE NAVETTE INSCRIPTIONS SEPTEMBRE 2014

Tarif du repas occasionnel: 6 euros

LUNDI 29 SEPTMardi 26, Mercredi 27, jeudi 28 aout - 17h/19h

Cette fiche navette est un complément de la fiche de renseignements. En cas de 1ere inscription, demander une fiche 

de renseignement à compléter et à remettre au pôle enfance.

POLE ENFANCE DE MARLIEUX

N° de téléphone des parents : .............................................................................

RESTAURANT PAUSE MERIDIENNE

JEUDI 4 SEPT VENDREDI 5 SEPT

LUNDI 8 SEPT

LUNDI 15 SEPT MARDI 16 SEPT

JEUDI 11 SEPT VENDREDI 12 SEPT

MARDI 2 SEPT

MARDI 9 SEPT

Mercredi 10 septembre

Mercredi 3 septembre

LUNDI 22 SEPT

EXTRASCOLAIRE - CENTRE DE LOISIRS DU MERCREDI

JEUDI 25 SEPT

JEUDI 18 SEPT VENDREDI 19 SEPT

MARDI 23 SEPT

VENDREDI 26 SEPT

MARDI 30 SEPT

L'inscription en amont est obligatoire, Le règlement est joint à cette fiche navette. Sont considérés comme 

repas occasionels, tous les repas commandés en cours de mois ou après la date limite.

Tarif du repas: 4 euros

CENTRE DE LOISIRS MERCREDI = …………………...... Euros

LE MOIS ENTIER (17 repas)

QF > 750 

8,00 €

12,00 €

Tarif pour l'après midi

Tarif pour le repas et l'après midi

Mercredi 24 septembre

Mercredi 17 septembre

NOMBRE DE REPAS: …..…….X 4 euros = ………………… Euros

L'inscription en amont est obligatoire, Le règlement est joint à cette fiche navette. Les enfants seront 

récupérés à 12h par les animateurs du pôle enfance.

Tarif horaire

L'inscription en amont est obligatoire par cycle, Le règlement est joint à cette fiche navette. 

PERISCOLAIRE TAP = .................... Euros

PERISCOLAIRE MATIN ET SOIR

Pour info : La facture sera à régler en fonction du réalisé de l'enfant en fin de mois.

Tarif horaire

Matin : 7h30-9h / Soir : 16h30-18h30

N'oubliez pas votre justificatif CAF de Quotient Familial ou dernier avis d'imposition pour bénéficier des tarifs 

dégréssifs.

PERISCOLAIRE TAP

Cycle 1 du jeudi = 7hCycle 1 du lundi = 6h

Horaires du cycle 15h30 - 16h30 Horaires du cycle 15h30 - 16h30

Tous les lundis :                                                                              

8, 15, 22, 29 sept, 6, 13 oct

Tous les jeudis :                                                                              

4, 11, 18, 25 sept, 2, 9, 16 oct


